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Politique amelioree d'aide alimentaire

Proposition du Vice-President Projet revisé de résolution :1

1La Conference mondiale d'alimentation,

Reconnaissant que, si la sol~tion ultime du probleme des pénuries alimentaires

dans les pays en développement réside dans l'accroissement de la production de ces pays,

une aide alimentaire et des transferts de vivres a des conditions de faveur destinés

aux pays en d~veloppement resteront n;cessaires pendant une période interimaire, princi

palement pour faire face aux situations d'urgence et pour répondre aux beso.ins nutri-·

tionnels ainsi que .pour stimuler l'emploi rural par des projets de développement,

1 -Soulignant qu'il importe d'elaborer une politique d'aide alimentaire a plus long

terme afin d'assurer un degré raisonnable de continuiti des approvisionnements en

nature,

~~ 1 1
Revision du projet de resolution VIII, contenu daRs le document E/CONF.6S/6,
Annexe VII.
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Notant que, contrairement a ce que l'on avait esperé, l'anne~ 1974 n'a pas

apporte' les bonnes r~coltes nécessaires pour reconstituer les stocks et rétablir

degré' raisonnable de sécurité des approvisionnements alimentaires mondiaux, et

préoccupée de ce que la plupart des pays en développement ne pourront pas faire
, ,

a l'augmentation de leurs depenses d'importations alimentaires dans l'immediat,

Soulignant que l'aide alimentaire doit être accordée sous des formes conciliables

avec les droits souverains des nations, sans .qu'il y ait conflit a~ec les objectifs

de developpement des pays ben~ficiaires, ni imposition des objectifs politiques des

pays donateurs,

Soulignant en outre qu'il importe au plus haut point de veiller que l'aide

alimentaire soit accorde~ atitre volontaire et sous des formes compatibles avec les

plans de développement agricole des pays b~néficiaires, dans le but ultime de promouvoir

l'effort de développement a long terme de ces pays, et qu'elle ne dé~ourage pas la

production locale et n'ait pas de répercussions fàCheuses sur le marché int~rieur ou

le commerce international et surtout sur les ~changes des pays en dèveloppement,

Prenant note ~du projet de r~solution adopté par la Commission II de l'Assemblé~

générale sur le renforcement du Bureau du coordinateur des opérations de secours

en cas de catastrophe 11-7 et en particulier des parties de la résolution concernant

la préparation en cas de catastrophe et la planification préalable,

Reconnaissant la nécessité d'accroître les ressources li la disposition du

Programme alimentaire mondial pour lui permettre de jouer un plus grand raIe dans

l'assistance au développement des pays du tiers monde, l'amélioration de la sécurite'

alimentaire et les opérations d'urgence,

1. Affirme la nécessite' de maintenir la continuité d'un volume minimu~ d'approvision

nements au titre de l'aide alimentaire de maniere amettre les programmes d'aide

allinentaire a l'abri des fluctuations des prix ;

2. Recommande que tous les pays donateurs acceptent et appliquent le principe d'une

planification ~ terme de l'aide alimentaire, qu'ils fassent tout le possible pour

fournir des produits et/ou une assistance financiere assurant un volume d'aide allinen

taire d'au moins dix millions de tonnes de cér~ales par an, a partir de 1975, et

aussi pour fournir d'autres produits alimentaires - huiles, graines oléagineuses,

poisson et produits laitiers ;
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3. Recommande que les pays importateurs et exportateurs de cér~ales intéress~s,

ainsi que les bailleurs de fonds actuels et potentiels, se r~unissent le plus tôt

possible pour faire le point des be~oins et pour étudier les moyens d'accroitre les

disponibilités alimentaires et les moyens de financement en 1975 et 1976, a' l'intention

des victimes les plus tiouchees par le prob.Leme alimentaire actuel ;

4. Invite tous les Etats donateurs a) à acheminer une part accrue de l'aide alimentaire
) .

par l'intermediaire du Programme alimentaire mondial, b) a envisager d'augmenter

progressivement la proportion des dons dans leurs programmes bilatéraux d'aide

alimentaire, c) a envisager de consacrer une partie des remboursements éventuels de

l'aide alimentaire au financement des programmes d'alimentation complémentaire et

de secours d'urgence, d) a fournir aux programmes d'aide alimentaire des ressources

financières supplé~entaires pour acheter le plus possible de produits dans des pays

en développement ;

5. Recommande que LIes organes intergouvernementaux comp~tentsJ soient chargés

d'~laborer des propositions en vue d'une coordination plus efficace des programmes

multilatéraux, bilaté'raux et non-gouvernementaux d'aide alimentaire et de la

coordination de l'aide alimentaire d'urgence;

6. Recommande que les gouvern~nents allouent, si possible, des stocks ou des

crédits pour faire face aux besoins d'urgence internationaux, comme il est envisage

dans le projet d'engagement sur la securite alimentaire mondiale, et recommande en outre

que des directives internationales soient mises au point pour ces stocks, dans le

cadre du projet d'engagement, de façon a permettre une bonne coordination des stocks
.J

de secours et a assurer que les vivres parviennent a ceux qui en ont le plus besoin et
) 1aux groupes les plus vulnerables dans les pays en developpement ;

7. Recommande qu'une partie des stocks de secours envisagds soient mis a la

disposition, à titre volontaire, du Programme alimentaire mondial afin de donner

a celui-ci des moyens accrus pour intervenir rapidement dans les situations d'urgence.




